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Article premier.

L'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon constitue
une collectivité territoriale de la République française,
dont l'organisation et le fonctionnement sont fixés par
la présente loi.

TITRE PREMIER

DES INSTITUTIONS
DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE

Art. 2 .

La collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Mique
lon est dotée d'un conseil général dont les membres
sont élus conformément aux dispositions des titres pre
mier et III du livre premier et à celles du livre III du
code électoral.

Pour l'application à Saint-Pierre-et-Miquelon du
code électoral , l'expression : « collectivité territoriale
de Saint-Pierre-et-Miquelon » est substituée au mot :
« département ».
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Art. 3 .

Le conseil général élit son président et les autres
membres de son bureau pour une durée de six ans dans
les conditions prévues à l'article 8 de la présente loi .

Le conseil général peut déléguer l'exercice d'une
partie de ses attributions à son bureau , à l'exception de
celles mentionnées aux articles 50 , 51 et 52 de la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits
et libertés des communes , des départements et des ré
gions .

Art. 4 .

En cas de vacance du siège du président pour
quelque cause que ce soit , les fonctions de président
sont provisoirement exercées par un vice-président , dans
l'ordre des nominations , ou , à défaut , par un conseiller
général désigné par le conseil . Il est procédé au renou
vellement du bureau dans le délai d'un mois , selon les
modalités prévues à l'article 8 . Toute avant ce re
nouvellement , il est procédé aux élet - s qui peuvent
être nécessaires pour compléter le conseil général . Si ,
après les élections complémentaires , de nouvelles va
cances se produisent , le conseil général procède néan
moins à l'élection du bureau .

En cas de démission du président et de tous les
vice-présidents , le conseil général est convoqué par le
doyen d'âge soit pour procéder à la désignation du
conseiller général mentionné au premier alinéa , soit pour
procéder au renouvellement du bureau .
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Art. 5 .

Le conseil général a son siège au chef-lieu de la
collectivité territoriale .

Il se réunit à l' initiative de son président au moins
une fois par trimestre , dans un lieu de la collectivité
territoriale choisi par le bureau .

Après chaque renouvellement , la première réunion
se tient de plein droit le second vendredi qui suit le
premier tour de scrutin .

Art. 6 .

Le représentant de l'État est entendu , à sa de
mande , par le conseil général , avec l'accord du prési
dent du conseil général .

En outre , sur demande du Premier ministre ou du
ministre chargé des départements et territoires d'outre-
mer , le représentant de l'État est entendu par le conseil
généra !.

Art. 7 .

Le conseil général est également réuni :
— à la demande du bureau ;

— à la demande du tiers des membres , sur un
ordre du jour déterminé , pour une durée qui ne peut
excéder deux jours . Un même conseiller général ne peut
présenter plus d'une demande de réunion par semestre .
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Sénat 108 — 2

En cas de circonstances exceptionnelles , le conseil
général peut être réuni par décret .

Art. 8 .

Lors de la réunion de droit qui suit chaque renou
vellement . le conseil général , présidé par son doyen
d'âge . le plus jeune membre faisant fonction de secré
taire . élit son président .

Le conseil ge. .. . al ne peut , dans ce cas , délibérer
que si les deux tiers de ses membres sont présents . Si
cette condition n'est pas remplie , la réunion se tient de
plein droit trois jours plus tard. La réunion peut alors
avoir lieu sans condition de quorum .

Le président est élu à la majorité absolue des mem
bres du conseil général . Si cette élection n'est pas acquise
après les deux premiers tours de scrutin , il est procédé
à un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la
majorité relative des membres du conseil général . En cas
d'égalité des voix , l'élection est acquise au bénéfice de
l'âge .

Aussitôt après l'élection du président , et sous sa
présidence , le conseil général décide de la composition
de son bureau . Le bureau comprend au moins deux vice-
pi ésidenis . Chaque membre du bureau est ensuite élu
au scrutin uninominal , dans les mêmes conditions que
le président et pour la même durée .

Art. 9 .

Le conseil général établit son règlement intérieur .
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Art. 10 .

Les séances du conseil général sont publiques à moins
que celui-ci n'en décide autrement à la majorité absolue
des membres présents ou représentés .

Art. ll.

Le président a seul la police de l'assemblée dans
l'enceinte de celle-ci ; il peut faire expulser de la salle
des séances toute personne qui trouble l'ordre . En cas de
crime ou de délit flagrant , il en dresse procès-verbal et
le procureur de la République en est immédiatement saisi .

Art. 12 .

En dehors du cas prévu à l'article 8 , le conseil
général ne peut délibérer si le majorité absolue de ses
membres en exercice n'est pas présente .

Toutefois , si cette condition n'est pas remplie , la
réunion se tient de plein droit trois jours plus tard et
les délibérations sont alors valables quel que soit le
nombre des présents .

Les délibérations du conseil général sont prises
à la majorité des suffrages exprimés .
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Art. 13 .

I. — Huit jours au moins avant la réunion du
conseil général , le président adresse aux conseillers
généraux un rapport sur chacune des affaires qui doivent
leur être soumises .

II . — Chaque année , le président rend compte au
conseil général , par un rapport spécial , de la situation
de la collectivité territoriale , de l'activité et du fonc
tionnement des différents services de la collectivité terri
toriale et des organismes qui dépendent de celle-ci . Le
rapport précise également l'état d'exécution des délibé
rations du conseil général et la situation financière de
la collectivité territoriale .

Ce rapport spécial donne lieu à un débat .

III . — En outre , chaque année , le représentant de
l'État dans la collectivité territoriale informe le conseil
général , par un rapport spécial , de l'activité des services
de l'État dans la collectivité territoriale .

Ce rapport spécial donne lieu , éventuellement , à
un débat en présence du représentant de l'État .

Art. 14 .

Lorsque le fonctionnement du conseil général te
révèle impossible , le Gu : vernement peut en prononcer
la dissolution par décret motivé pris en Conseil des
ministres ; il en informe le Parlement dans le délai le
plus bref .
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En cas de dissolution du conseil général , de démis
sion de tous ses membres en exercice ou d'annulation
devenue définitive de l'élection de tous ses membres ,
le président est chargé de l'expédition des affaires cou
rantes . Ces décisions ne sont exécutoires qu'avec l'ac
cord du représentant de l'État . Il est procédé à la réélec
tion du conseil général dans un délai de deux mois .
Le conseil général se réunit de plein droit le second
vendredi qui suit le premier tour du scrutin.

Le représentant de l'État convoque chaque conseil
ler général élu pour la première réunion dont il fixe
l'heure et le lieu .

Art. 15 .

Un conseiller général empêché d'assister à une
réunion peut donner délégation de vote , pour cette ré
union , à un autre membre du conseil général .

Un conseiller général ne peut recevoir qu'une seule
délégation .

Art. 16 .

Le président du conseil général est l'organe exécu-
if de la collectivité territoriale.

Il prépare et exécute les délibérations du conseil
général .

Il est ordonnateur des dépenses de la collectivité
erritoriale et prescrit l'exécution de ses recettes .

Il gère le domaine de la collectivité territoriale .
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Il intente les actions au nom de la collectivité terri
toriale en vertu de la décision du conseil général et il
peut . sur l'avis conforme du bureau , défendre à toute
action intentée contre la collectivité territoriale .

Il peut faire tous actes conservatoires et interrup
tifs de déchéance .

Le président peut déléguer par arrêté , sous sa sur
veillance et sa responsabilité , l'exercice d'une partie
de ses fonctions aux vice-présidents et , en l'absence ou
en cas d'empêchement de ces derniers , à d'autres mem
bres du conseil général .

Ces délégations subsistent tant qu'elles ne sont pas
rapportées .

Art. 17 .

Le conseil général est assisté , à titre consultatif,
d'un comité économique et social .

Un décret en Conseil d'État , pris après avis du
conseil général , dresse la liste des organismes et des
activités de l'archipel de Saint-Pierre-et-Miquelon qui
sont représentés dans ce comité . Ce décret fixe égale
ment le nombre et les conditions de désignation des
représentants de ces organismes et activités ainsi que la
durée de leur mandat .

Les conseillers généraux ne peuvent pas être mem
bres du comité économique et social .

Le comité établit son règlement intérieur . Il élit ,
en son sein , au scrutin secret , conformément aux dispo
sitions de ce règlement , son président et les membres
du bureau .
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TITRE II

DES COMPÉTENCES
DE LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE

Art. 18 .

Le conseil général de Saint-Pierre-et-Miquelon
règle par ses délibérations les affaires de la collecti
vité territoriale .

Il apporte aux communes qui le demandent son
soutien à l'exercice de leurs compétences .

Art. 19 .

Le conseil général exerce , sous réserve des dispo
sitions du deuxième et du troisième alinéas du présent
article , les compétence 1 attribuées aux conseils généraux
et aux conseils régionaux par la loi du 10 août 1871
relative aux conseils généraux , la loi n" 72-619 du
5 juillet 1972 portant création et organi..ation des
régions , la loi n " 82-213 du 2 mars 1982 susmentionnée ,
la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition
cij compétences entre les communes , les départements .
les régions et l'État et la loi n" 83-663 du 22 juillet 1983
complétant la loi du 7 janvier 1983 .

Les articles 13 , paragraphe III , 14 , paragra
phes M , III et V , 15 et 16 de la loi du 22 juillet 1983
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susmentionnée ne sont pas applicables dans la collecti
vité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon .

Demeurent applicables les modalités particulières
apportées par la loi ou les ordonnances à l'exercice des
compétences ci-dessus mentionnées .

Art. 20 .

Le conseil général exerce , en outre , en matière fiscale
et douanière ainsi que dans le domaine de l'urbanisme
et du logement , les pouvoirs qu' il détenait avant l'entrée
en vigueur de la loi n° 76-664 du 19 juillet 1976 relative
à l'organisation de Saint-Pierre-et-Miquelon .

Art. 21 .

En dehors des matières mentionnées à l'article pré
cédent , la loi est applicable de plein droit à la collectivité
territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon .

Art. 22 .

Le conseil général peut , de sa propre initiative ou
saisi par le ministre chargé des départements et terri
toires d'outre-mer , adresser à celui-ci des propositions de
modification ou d'adaptation des dispositions législatives
ou réglementaires en vigueur o. en cours d'élaboration
ainsi que toutes propositions relatives aux conditions de
développement économique , social et culturel de la col
lectivité territoriale .
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Il peut également faire au ministre chargé des dépar
tements et territoires d'outre-mer toutes remarques ou
suggestions concernant le fonctionnement des ser. : ces
publics de l'État dans la collectivité territoriale .

Le ministre chargé des départements et territoires
d'outre-mer accuse réception dans les quinze jours et fixe
le délai dans lequel il apportera une réponse au fond .

Art. 23 .

Un décret en Conseil d'État détermine les conditions
dans lesquelles le conseil général est consulté sur les avant-
projets de loi ou sur les projets de décret portant dispo
sitions spéciales pour l'archipel .

Art. 24 .

Le conseil général est saisi pour avis :
1° de tous projets d'accords concernant la coopéra

tion régionale en matière économique , sociale , technique ,
scientifique , culturelle , de sécurité civile ou d'environne
ment ;

2° de tout projet d'abord international portant sur
la zone économique de la République française au large
des côtes de Saint-Pierre-et-Miquelon .

Art. 25 .

La collectivité territoriale est associée , sur sa deman
de , aux opérations de l' État concernant l'exploration ,
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l'cxploitation la conservation ou la gestion des ressources
naturelles biologiques et non biologiques dans la zone
économique dj la République française au large des côtes
de Saint-Pierre-et-Miquelon .

Art. 26 .

I.or que le conseil général est consulté dans les cas
prévus aux articles 23 et 24 . l'absence de notification au
représentant de l' État d'un avis exprès dans un délai de
trois mois à compter de la saisine vaut avis favorable
dudit conseil .

Art. 27 .

Le comité économique et social est obligatoirement
consulté par le conseil général sur la préparation du plan
de développement économique , social et culturel de l'ar
chipel de Saint-Pierre-et-Miquelon , sur la préparation et
l'exécution du plan de la Nation dans la collectivité terri
toriale . sur la répartition et l'utilisation des crédits d'in
vestissement de l'État intéressant le développement éco
nomique et social de l'archipel , ainsi que sur les orienta
tions générales du projet de budget d' investissement de
la collectivité territoriale .

Il donne son av : c sur les résultats de leur mise en
œuvre .

Il rut émettre un avis sur toute action ou projet
de la collectivité territoriale en matière économique ou
socK-le , dont il est saisi par le président du conseil
général ou dont il décide de se saisir lui-même.
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TITRE II

DU REPRÉSENTANT ET DES SERVICES DE L'ÉTAT
DANS LA COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE
SAINT-PIERRE-ET-MIQUEION

Art. 28.

Le représentant de l'État dans la collectivité terri
toriale de Saint-Pierre-et-Miquelon est nommé par décret
en Conseil des ministres. Il a rang de préfet .

II représente chacun des ministres et dirige les
services de l'État dans la collectivité territoriale sous
réserve des exceptions limitativement énumérées par un
décret en Conseil d'État .

Il est seul habilité à s'exprimer au nom de l'État
devant le conseil général et le comité économique et
social .

Le représentant de l'État est le délégué du Gouver
nement dans la collectivité territoriale . S'il n'en est disposé
autrement par la présente loi . il exerce les compétences
précédemment dévolues au représentant de l'État dans le
département . Il a la charge des intérêts nationaux, du res*
pect des lois , de l'ordre public et. dans les conditions
fixées par la présente loi , du contrôle administratif. Il est
assisté , à cet effet , d'un secrétaire général .

Dans les conditions prévues par la présente loi ,
il veille à l'exercice régulier de leurs compétences par
les autorités de la collectivité territoriale.
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Art. 29.

Sur leur demande, le président du conseil général
et les maires reçoivent du représentant de l'État les infor*
mations nécessaires à l'exercice de leurs attributions.

Sur sa demande, le représentant de l'État reçoit du
président du conseil général et des maires les informa
tions nécessaires à l'exercice de ses attributions.

Art. 29 bis (nouveau).

Outre les pouvoirs qu'il tient de l'article L. 131-13
du code des communes, le représentant de l'État est seul
compétent pour prendre les mesures relatives au bon
ordre, h la sûreté, h la sécurité et & la salubrité publiques,
dont le champ d'application excède le territoire d'une
commune.

Art. 30.

Par dérogation aux dispositions des articles 7 à 13
de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 susmentionnée, les
services de l'État placés sous l'autorité du représentant
de l'État sont mis , de façon permanente, en tant que de
besoin , & la disposition des organes de la collectivité
territorial selon des modalités fixées par une ou plu
sieurs conventions entre le représentant de l'État et le
président du conseil général , approuvées par le ministre
chargé des départements et territoires d'outre-mer.
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Art. 31 .

Les chefs des services de l'État mis à la disposition
de la collectivité territoriale rendent compte au représen
tant de l'État des activités qu'ils ont exercées pour le
compte de la collectivité territoriale.

Dans les conditions fixées par la ou les conventions
visées à l'article 30 ci-dessus , le président du conseil
général communique chaque année au représentant de
l'État son appréciation sur le fonctionnement des services
de l'État mis à sa disposition.

Art. 32 .

Le contrôle administratif et financier des actes de
la collectivité territoriale s'exerce dans les conditions
déterminées au chapitre IV du titre II de la loi n° 82-213
du 2 mars 1982 susmentionnée. Toutefois , par dérogation
à l'article 54 de ladite loi , le comptable de l'État est
chargé des fonctions de comptable de la collectivité terri
toriale.

Art. 33 .

I ( nouveau ). — Les dispositions de l'article L. 2-2
du code des tribunaux administratifs sont applicables
au tribunal administratif de Saint-Pierre-et-Miquelon.
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II . — L'article L. 2-3 du code des tribunaux admi
nistratifs est ainsi rédigé :

« \rt. L. 2-3 . — Par dérogation aux dispositions
de l'article L. 2 , les fonctions de commissaire du Gouver
nement sont exercées auprès du tribunal administratif de
Saint-Pierre-et-Miquelon par un fonctionnaire désigné par
le représentant de l'État . »

Art. 34 .

Le deuxième alinéa de l'article 18 de la loi n° 82-213
du 2 mars 1982 susmentionnée est remplacé par les dis
positions suivantes :

« La chambre régionale des comptes compétente
pour la collectivité territoriale et les communes de Saint-
Pierre-et-Miquelon est la chambre régionale des comptes
d'Ile-de-France . »
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TITRE IV

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Art. 35 .

Restent à la charge de l'État les prestations de toute
nature qu'il fournit actuellement au fonctionnement des
services mis à la disposition de la collectivité territoriale
en tant que de besoin , ainsi qu'aux agents de ces services .
Dans les mêmes conditions , restent à la charge de la
collectivité territoriale les prestations de toute nature , y
compris celles relatives à l'entretien et à l'acquisition
des matériels , qu'elle fournit actuellement au fonction
nement de l'administration préfectorale et des services
extérieurs de l'État ainsi qu'à leurs agents .

Lorsque ces participations entraînent l'inscription de
crédits au budget de l'État , titres III et IV , et à la section
de fonctionnement du budget de la collectivité territoriale ,
le montant de ceux-ci doit être , pour la première année ,
au moins égal à la moyenne des crédits engagés sur les
dépenses engagées à titre exceptionnel . Pour les années
ultérieures , la progression annuelle de ces crédits ne peut
être inférieure au taux de progression de la dotation
globale de fonctionnement des départements .

Pour l'application du premier alinéa du présent
article , les biens de l'État affectés à la date d'entrée
en vigueur de la présente loi au fonctionnement des
-ervices de la collectivité territoriale et les biens de la
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collectivité territoriale affectés à la même date au fonc
tionnement des services de l'État conservent leur affecta
tion , sauf accord contraire du représentant de l'État et
du président du conseil général .

Art. 36 .

La collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon
bénéficie de la dotation globale de fonctionnement dans
tes conditions fixées par l'article 18 de la loi n° 79-15
du 3 janvier 1979 modifiée , instituant une dotation globale
de fonctionnement versée par l'État aux collectivités
locales et à certains de leurs groupements et aménageant
le régime des impôts directs pour 1979 .

Elle bénéficie , en outre , de la dotation globale d'équi
pement instituée par les articles 105 à 107 de la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 modifiée , susmentionnée .

Le transfert des compétences à la collectivité terri
toriale de Saint-Pierre-et-Miquelon en application de l'ar
ticle 19 de la présente loi donne lieu à une compensation
financière définie selon les modalités prévues par l'arti
cle 94 de la loi du 7 janvier 1983 .

Les dispositions de l'article 54 de la loi de finances
pour 1977 (n° 76-1232 du 29 décembre 1976) sont appli
cables à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-
Miquelon .

Art. 37 .

Les fonctionnaires des corps de fonctionnaires de
l'État créés pour l'administration de Saint-Pierre-et-Mique
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lon en application de la loi n° 74-640 du 12 juillet 1974
sont intégrés dans les corps métropolitains correspondants
de l'État , dans les conditions fixées par des décrets en
Conseil d'État . Sauf option contraire des intéressés dans
un délai d'un an à compter de la publication des décrets
précités , ces intégrations prennent effet à l'expiration
dudit délai .

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent ,
les fonctionnaires de l'État conservent leur statut .

Art. 38 .

Le conseil général élu en 1982 est maintenu en
fonctions jusqu'à la date normale d'expiration de son man
dat . Dès l'entrée en vigueur de la présente loi , il exerce
1er attributions du conseil général institué à l'article 2
ci-dessus .

Art. 39 .

L'ensemble des biens , droits et obligations du dépar
tement est transféré à la nouvelle collectivité territoriale .

Art. 39 bis ( nouveau ).

L'intitulé du livre III du code électoral est ainsi
rédigé :

« Dispositions spéciales à a collectivité territo
riale de Saint-Pierre-et-Miquelon . »
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Art. 39 ter ( nouveau).

I. — Dans l'article L. 328 du code électoral , après
les mots : « les articles L. 191 » sont insérés les mots :
« L. 192 , ».

II . — L'article L. 329 du code électoral est complété
par les dispositions suivantes :

« Les conseillers généraux sont élus pour six ans ;
ils sont rééligibles .

« Les élections ont lieu au mois de mars. Les col
lèges électoraux sont convoqués le même jour que dans
les départements . »

Art. 40 .

Le III de l'article 12 de la loi de finances rectifica
tive pour 1979 ( n° 79-1102 du 21 décembre 1979 ) est
remplacé par les dispositions suivantes :

« III . — Une nouvelle répartition entre l'État , la
collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon et les
communes , des immeubles situés à Saint-Pierre-et-Mique
lon et faisant partie du domaine de ces collectivités est
opérée par décret en Conseil d'État après avis du conseil
général de la collectivité territoriale . »
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Art. 41 .

L'article 28 bis de la loi n° 73-7 du 3 janvier 1973 ,
introduit par l'article 17 , paragraphe V , de la loi de
finances rectificative pour 1974 ( n° 74-1114 du 27 dé
cembre 1974 ), est rédigé comme suit :

« Art. 28 bis. — La banque est habilitée à consen
tir à l' institut d'émission des départements d'outre-mer
et à l'institut d'émission d'outre-mer les avances néces
saires à la mise en circulation par ceux-ci des billets ayant
cours légal et pouvoir libératoire sur le territoire de la
France métropolitaine .

« Ces avances ne portent pas intérêt . Les conditions
dans lesquelles elles sont consenties sont fixées par des
conventions passées entre la banque et l'institut d'émis
sion des départements d'outre-mer ou l'institut d'émis
sion d'outre-mer, selon le cas.

« Ces conventions sont approuvées par le ministre
de l'économie , des finances et du budget . »

Art. 42 .

Les textes de nature législative précédemment appli
cables le demeurent dans toutes leurs dispositions qui ne
sont pas contraires à la présente loi .

Art. 43 .

La loi n° 76-644 du 19 juillet 1976 relative à
l'organisation de Saint-Pierre-et-Miquelon est abrogée .
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Imprimerie du Suai

Art. 43 bis (nouveau).

La réglementation particulière à Saint-Pierre-et-
Miquelon et relative au contrôle sanitaire , vétérinaire et
phytosanitaire et au fonctionnement des stations de qua
rantaine animale est maintenue en vigueur et ne peut
être modifiée que sur proposition du conseil général de
la collectivité territoriale , dans le respect des accords
internationaux conclus en cette matière .

Art. 44 .

Les modalités d'application de la présente loi sont
déterminées par décret en Conseil d'État .

Délibéré en séance publique, à Paris, le 29 novem
bre 1984.

Le Président,

Signé : Louis MERMAZ.


